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POLITIQUE SÛRETÉ – COMILOG 
 

La Compagnie Minière de l’Ogooué (COMILOG), filiale du Groupe ERAMET, exploite et 
valorise une gamme de minerais et dérivés de manganèse issu du gisement de Moanda 
(Gabon), destinés aux industries métallurgiques et chimiques. 

Dans le cadre de son ambition de devenir un leader mondial sur les marchés du manganèse, 
notre organisation est exposée à des risques liés notamment aux actes de malveillance. 

À travers la présente politique, et en cohérence avec ses objectifs stratégiques, la COMILOG 
formalise son engagement en matière de sûreté en organisant la protection de ses 
collaborateurs (internes et externes) ainsi que la sécurisation de son patrimoine matériel et 
immatériel. 

Cette démarche s’articule autour de trois axes principaux : 

1. Prévention 

• Se conformer aux exigences légales et réglementaires en matière de sûreté ; 
• Respecter la charte éthique ainsi que la politique sûreté du Groupe ERAMET ; 
• Mettre en œuvre les ressources et moyens nécessaires pour réduire l’exposition 

et l’impact des risques identifiés comme majeurs. 

2. Sécurisation 

• Intégrer les enjeux de sûreté dans la gestion quotidienne des activités et des 
projets (notamment lors des modifications d’installations) ; 

• Prendre en compte les risques liés aux menaces, aux intrusions, aux pertes 
d’équipements ou d’installations, ainsi qu’à la perte d’informations ; 

• Assurer le signalement en temps réel de tout incident susceptible d’impacter 
l’organisation. 

3. Protection 

• Informer et sensibiliser l’ensemble des collaborateurs (internes et externes) aux 
risques encourus et aux comportements à adopter face aux actes de malveillance 
; 

• Promouvoir une culture sûreté forte en faisant de chacun un ambassadeur des 
bonnes pratiques. 

Engagement de la Direction 

Je m’engage à promouvoir cette politique auprès de l’ensemble des parties prenantes, à 
veiller à sa bonne compréhension, à sa mise en œuvre effective et à son amélioration 
continue. 

Je m’engage également à mobiliser les moyens nécessaires afin d’atteindre les objectifs 
fixés en matière de sûreté. 


